
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 22 mai 2023

Délibération n° CP-2023-2368

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA)
- Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

Rapporteur :  Monsieur Pierre Athanaze

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 65

Date de convocation de la Commission permanente : mercredi 3 mai 2023

Secrétaire élu(e) : Madame Blandine Collin

Présent  s   : M.  Artigny,  Mme  Asti-Lapperrière,  M.  Athanaze,  M.  Badouard,  M.  Bagnon,  Mme  Baume,  M.  Ben  Itah,  Mme
Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blanchard, Mme Boffet, Mme Brossaud, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, M.
Camus, Mme Chadier, M. Charmot, M. Cochet, Mme Collin, Mme Corsale, Mme Crespy, Mme Croizier, M. Da Passano, M.
Debû, Mme Dehan, Mme Duvivier Dromain, Mme Fournillon, Mme Fréty, Mme Frier, M. Gascon, Mme Geoffroy, M. Geourjon,
M.  Grivel,  Mme  Grosperrin,  M.  Groult,  M.  Guelpa-Bonaro,  Mme  Hémain,  Mme  Khelifi,  M.  Kohlhaas,  M.  Lassagne,  M.
Longueval, Mme Moreira, Mme Nachury, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, Mme Petiot, Mme Picard, Mme Picot, Mme
Pouzergue, M. Quiniou, M. Ray, Mme Runel, Mme Sarselli, M. Seguin, Mme Sibeud, Mme Vacher, M. Van Styvendael, Mme
Vessiller, M. Vincendet, M. Vincent.

Absent  s   excusé  s   : M. Kimelfeld (pouvoir à Mme Panassier), M. Marion (pouvoir à M. Ray).
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Commission permanente du 22 mai 2023

Délibération n° CP-2023-2368

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA)
- Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

La Commission permanente,

Vu le rapport du 28 avril 2023, exposant ce qui suit : 

Le Conseil de la Métropole de Lyon, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une
partie de ses attributions à la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6,
L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

I - Contexte

Le  CEREMA est né en 2014 de la transformation des  Centres d'études techniques de l'équipement
(CETE), créés en 1967, et du  Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions
publiques (CERTU), créé en 1994. 

Cet établissement public intervient auprès de l’État, des collectivités et des entreprises pour les aider à
réussir le défi de l’adaptation au changement climatique. Ses six domaines de compétences ainsi que l’ensemble
des connaissances qu’il produit et capitalise sont au service de l’objectif d’accompagner les territoires dans leurs
transitions. 

Le CEREMA intervient pour le compte des collectivités sur des missions  en ingénierie de 2ème niveau
(assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, méthodologie etc.) en complément des ressources locales (agences
techniques départementales, agences d’urbanisme,  conseils d'architecture, d'urbanisme et de  l'environnement
-CAUE-, établissements publics fonciers, etc.) et en articulation avec les ingénieries privées.

En application de l’article 159 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, dite
loi  3DS,  l’adhésion  des  collectivités  territoriales  au  CEREMA est  possible  suite  à  sa  transformation  en
établissement public national et local à pilotage partagé.

Par délibération de la Commission permanente n° CP-2023-2043 du 27 février 2023, la Métropole a
donc adhéré au CEREMA.

II - Modalités de représentation

Suite à cette adhésion, la Métropole doit désigner un représentant qui participera à la gouvernance de
l’établissement  (conseil  d’administration,  conseil  stratégique,  comités  d’orientation  régionaux  et  conférences
techniques territoriales) ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;
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DELIBERE

Désigne monsieur Jérémy Camus pour représenter la Métropole, pour la durée du mandat en cours, au sein du
CEREMA.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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